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 Annexe 9 : Inondations – extrait du rapport annuel de l’OTW. 

I. Base légale du rapport 

Le présent rapport est établi en exécution de l'article 7 du Règlement européen 1370/2007 du 
Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux services publics de transport de 
voyageurs par chemin de fer et par route, et abrogeant les règlements (CEE) 1191/69 et (CEE) 1107/70 
du Conseil, dont voici un extrait : 

Chaque autorité compétente publie, une fois par an, un rapport global sur les obligations de service 
public relevant de sa compétence. Ledit rapport précise la date de début et la durée des contrats de 
service public, les opérateurs de service public retenus ainsi que les compensations et les droits exclusifs 
qui leur sont octroyés en contrepartie. Le rapport fait une distinction entre le transport par autobus et 
le transport par chemin de fer, il permet le contrôle et l'évaluation de l'efficacité, de la qualité et du 
financement du réseau de transport public et donne, le cas échéant, des informations sur la nature et 
l'ampleur de tous les droits exclusifs accordés. Le rapport prend également en compte les objectifs 
stratégiques fixés dans les documents exposant la politique en matière de transports publics dans l'État 
membre concerné.  

L’article 2.b du Règlement précise que l’autorité compétente est toute autorité publique qui a la faculté 
d’intervenir dans les transports publics de voyageurs dans une zone géographique donnée, ou tout 
organe investi d’un tel pouvoir. En vertu de l’article 36 quinquies du décret du 21 décembre 1989 relatif 
au service de transport public de personnes en Région wallonne, le Gouvernement wallon est l’autorité 
compétente pour le territoire wallon. Le rôle à jouer par le Gouvernement wallon dans ce cadre est 
réparti entre le Gouvernement lui-même et l’Administration et plus particulièrement en son sein 
l’Autorité Organisatrice du Transport, dont il sera question ci-dessous. 

Le Règlement 1370/2007 s’applique à l’exploitation nationale et internationale de services publics de 
transport de voyageurs par chemin de fer et autres modes ferroviaires et par route, à l’exception des 
services qui sont essentiellement exploités pour leur intérêt historique ou leur vocation touristique.  

Les transports publics de voyageurs sont les services de transport de voyageurs d’intérêt économique 
général offerts au public sans discrimination et en permanence ; autrement dit, il s’agit des services de 
transport réguliers. 
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II. Contexte wallon  

1) Contexte institutionnel 
La Wallonie ou Région wallonne est une région fédérée à pouvoir législatif, dotée d'instances et de 
compétences propres au sein de l'État fédéral belge. Créée en 1970, elle a vu ses institutions mises en 
œuvre concrètement en 1980. Depuis, les réformes de l'État de 1988, 1993, 2001 et 2014 n'ont cessé 
d'accroître son autonomie et d'étendre son champ de compétences. Celles-ci sont mises en œuvre par 
le Parlement de Wallonie et le Gouvernement wallon, secondés par le Service Public de Wallonie, les 
Organismes d'intérêt public et le médiateur. Ses compétences actuelles sont: l'économie, l'emploi, la 
formation, la recherche, le commerce extérieur, le logement, l'action sociale, la santé, l'aide aux 
personnes, la famille, les allocations familiales, l'aménagement du territoire, les travaux publics, les 
transports, la mobilité, l'énergie, les pouvoirs locaux, les infrastructures sportives, le tourisme, 
l'environnement, l'eau, l'agriculture, la rénovation rurale, la conservation de la nature et les relations 
internationales dans le cadre des matières régionales. La population wallonne au 1er janvier 2022 est 
de 3.662.495 habitants, pour une densité de population de 216 habitants au km². 

La Wallonie a modifié l’encadrement du transport public sur son territoire par le décret du 29 mars 
2018 réformant la gouvernance au sein de la Société régionale wallonne du Transport et modifiant le 
décret du 21 décembre 1989 relatif au service de transport public de personnes en Région wallonne. 

Le présent rapport est le troisième rapport wallon établi en exécution de l’article 7 du Règlement 
1370/2007 par l’Autorité organisatrice du Transport (AOT), dont les missions sont décrites plus loin 
dans ce rapport. 

Il porte par ailleurs sur la troisième année d’exécution du contrat de service public Wallonie-Opérateur 
de transport de Wallonie (OTW) 2019-2023, conclu parallèlement à une opération de fusion-
absorption de 5 entités juridiques sous-régionales pour former un opérateur wallon unique actif sur 
l’ensemble du territoire wallon.  
 

2) Contexte stratégique 
La vision FAST 1 de la Région wallonne prévoit une croissance de la part modale du transport public de 
4 à 10 % à l’horizon 2030, avec une ambition intermédiaire d’atteindre 5% à l’horizon 2023/2024. 

Cette vision a été traduite par la Stratégie Régionale de Mobilité (SRM)2 en une série de chantiers à 
mener en matière de développement de l’offre de mobilité, de maîtrise de la demande et d’évolution 
de la gouvernance. 

La vision Fast 2030 et la SRM ont été adoptées en mai 2019 (par le précédent Gouvernement Wallon) 
et ont été confirmées dans la Déclaration de Politique Régionale 2019-2024 (DPR)3 du nouveau 
Gouvernement, installé depuis le mois de septembre 2019. 

 
1 http://mobilite.wallonie.be/files/eDocsMobilite/politiques%20de%20mobilit%c3%a9/FAST%20Mobilite%20Wallonie%202030.pdf 
2 http://mobilite.wallonie.be/files/eDocsMobilite/politiques%20de%20mobilit%c3%a9/SRM_PERSONNES_2019.pdf 
3 https://www.wallonie.be/sites/default/files/2019-09/declaration_politique_regionale_2019-2024.pdf (chapitre 16, pp 65-69) 
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III. Acteurs  

1) L’Opérateur interne : l’Opérateur de Transport de Wallonie (OTW) 
 
Création 
Le décret du 21 décembre 1989 relatif au service de transport public de personnes en Région wallonne 
s’ applique et prévaut sur tout autre texte, à l’exception de la Constitution. Il prévoit notamment que : 

- Il est créé un Opérateur de Transport de Wallonie, ci-après dénommé « OTW », dont le siège 
social est établi à Namur. 

- L'OTW a pour objet l'étude, la promotion, l'établissement et l'exploitation des services de 
transport public des personnes. 

- L’exploitation de services réguliers (…) est soit attribuée directement à un opérateur interne, 
soit attribuée par voie de mise en concurrence dans le respect de la réglementation sur les 
marchés publics en vigueur. 

 
L’OTW est un opérateur interne au sens du règlement 1370. 

L’exploitation des services de transport réguliers de personnes en Région wallonne a fait l’objet d’un 
contrat de service public entre la Région et l’OTW 2019-2023 qui précise : 

L’OTW est désigné par le Gouvernement comme opérateur interne chargé de prester, sur le 
territoire de la Région wallonne, conformément au règlement 1370/2007, les services de 
transport public par autobus et par mode ferroviaire (métro ou tramway) de voyageurs offerts 
au public sans discrimination et en permanence. 

Dans ce cadre, les services de transports publics de personnes couvrent les services de transport 
réguliers de voyageurs, c-à-d les services visés par le Règlement 1370/2007. 

Le contrat de service public précise que les obligations de service public comprennent : 

- L’établissement et le fonctionnement de services publics de transport réguliers de voyageurs 
sur le territoire de la Région wallonne qu’ils soient prestés directement par l’OTW ou sous-
traités par ce dernier à des tiers ; 

- L’établissement et la réalisation des investissements d’exploitation nécessaires à la fourniture 
de ces services. 

Les services de transport visés sont cantonnés au territoire de la Région wallonne à l’exception des 
services d’arrivée et de départ de certaines lignes (lignes sortantes). 

Missions 
L’OTW est une personne morale de droit public régie par le décret du 21 décembre 1989 relatif aux 
services de transport public de personnes en Région wallonne, par le décret du 12 février 2004 relatif 
au statut de l’administrateur public, par le Code des sociétés et associations et par ses statuts figurant 
en annexe de l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 5 juillet 2018 portant approbation de la fusion des 
sociétés du Groupe TEC et des statuts modifiés et coordonnés du Groupe TEC.  

L'OTW a pour objet l'étude, la conception, la promotion, la coordination, l'établissement et 
l'exploitation des services de transport public des personnes. 
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Il a pour missions : 

1. de proposer au Gouvernement : 

a)  les structures tarifaires applicables aux transports publics de personnes ; 

b)  le plan de transport détaillé, comprenant notamment les lignes, les itinéraires, les horaires et 
les arrêts, et la stratégie marketing, sur la base de l'offre définie par l'autorité organisatrice de 
transport, permettant de concrétiser la politique d'accessibilité au territoire et l'atteinte des 
objectifs fixés par l'autorité organisatrice du transport ; 

2. au nom du Gouvernement, de définir la politique commerciale applicable aux transports publics 
de personnes ; 

3. d'assurer l'information de la clientèle, y compris de la clientèle potentielle ; 
4. d'acquérir les installations, le matériel roulant, l'équipement, l'outillage et, en général, tout 

moyen nécessaire à la réalisation de sa mission ; 
5. de recruter le personnel et d'en assurer la gestion ; 
6. d'acquérir, d'aliéner ou de louer tous biens mobiliers et immobiliers nécessaires pour 

l'accomplissement de sa mission ; 
7. moyennant l'accord préalable du Gouvernement, de vendre ou de céder des biens immobiliers 

acquis entièrement ou partiellement au moyen de subventions de la Région wallonne ; 
8. d'examiner les projets de services réguliers spécialisés ; 
9. d'assurer la promotion de ses services ; 
10. de réaliser le programme d'investissements arrêté par le Gouvernement en matière 

d'infrastructure de transports publics et pour lesquels l'OTW bénéficie de subventions selon les 
modalités arrêtées par le Gouvernement, les biens ainsi subventionnés étant, de plein droit et 
sans indemnité, transférés à la Région wallonne en cas de dissolution de l'OTW ; 

11. d'assurer, pour ce qui le concerne, les relations avec la SNCB ou tout autre organisme national ou 
international de transports publics, notamment, en vue de concrétiser les objectifs 
d'intermodalité fixés par l'autorité organisatrice du transport ; 

12. d'exécuter toute mission d'intérêt général que lui confie le Gouvernement. 

L'OTW est administrée par un Conseil d'administration dont les membres sont nommés par le 
Gouvernement wallon sur proposition du Ministre ayant les Transports dans ses attributions. La 
gestion journalière est confiée à un administrateur général assisté d'un administrateur général adjoint, 
nommés par le Gouvernement. 

La surveillance et le contrôle de l’entreprise sont organisés comme suit : 

- Sans préjudice du contrôle effectué par la Cour des comptes, le contrôle de la situation 
financière, des comptes annuels et de la régularité, au regard de la réglementation et des 
statuts, des opérations à constater dans les comptes annuels de l'O.T.W. est confiée à un 
Collège de trois commissaires aux comptes, désignés par le Gouvernement parmi les membres 
de l'Institut des Réviseurs d'Entreprises. Leurs délibérations sont collégiales. Le contrôle du 
Collège de commissaires aux comptes consiste en la vérification des comptes, au plus tard le 
30 avril de l'année suivant l'exercice concerné. Les commissaires aux comptes sont nommés 
pour un terme de trois ans renouvelable une seule fois de façon successive. 
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- Pour le surplus, les commissaires aux comptes exercent leur mandat conformément au Code 
des sociétés et associations. Il ne peut être mis fin à leur mission en cours de mandat que pour 
juste motif. Les commissaires ne peuvent, sauf motifs personnels graves, démissionner de 
leurs fonctions en cours de mandat que lors d'une assemblée générale et après avoir fait 
rapport, au Gouvernement, par écrit, des raisons de leur démission. 
 

- Les commissaires ont conjointement ou séparément un droit illimité de surveillance et de 
contrôle sur toutes les opérations de la société. Ils peuvent prendre connaissance sans 
déplacement des livres, de la correspondance, des procès-verbaux et généralement de toutes 
les écritures de la société. Chaque semestre, les administrateurs leur transmettront un état 
comptable établi selon le schéma du bilan et du compte de résultat. Leurs rapports et 
observations sont transmis au Conseil d'administration, au Comité de direction, au Comité 
d'audit et au Gouvernement. Les émoluments des commissaires aux comptes sont fixés par le 
Gouvernement. 
 

- Deux commissaires-délégués sont nommés par le Gouvernement. Ils sont chargés, au nom du 
Gouvernement, du contrôle de la société. A ce titre, ils assistent avec voix consultative, aux 
réunions du Conseil d'administration ainsi qu'aux comités qui disposent d'un pouvoir 
décisionnel par délégation du Conseil d'administration. Ils disposent des pouvoirs les plus 
étendus pour l'accomplissement de leur mission. Chacun des commissaires-délégués dispose 
d'un délai de quatre jours francs pour prendre un recours motivé contre toute décision qu'il 
estime contraire à la législation, à la réglementation, aux statuts, aux contrats de service public 
ou à l'intérêt général. Le recours est suspensif. 
 

- Le décret du 21 décembre 1989 relatif aux services de transport public de personnes en Région 
wallonne prévoit en outre, en son article 12, que l’OTW établit et approuve son budget à 
l’intervention de ses organes et le soumet au Ministre ayant les transports dans ses 
attributions qui le communique au Ministre du budget.  
 

- L’OTW est considéré comme une unité d’administration publique de type 3, conformément à 
l’article 3, 1er, 4°, c), du décret du 15 décembre 2011 portant organisation du budget, de la 
comptabilité et du rapportage des unités d’administration publique wallonnes.  L’OTW 
présente au Ministre ayant les transports dans ses attributions des situations périodiques. Il 
lui adresse tous autres renseignements qu’il demande. L’OTW présente au Gouvernement un 
rapport annuel sur ses activités. Le Gouvernement transmet ce rapport au Parlement wallon.  
 

- Enfin, les activités de service public de l’OTW sont exercées dans le respect de la mission 
d’organisation de l’Autorité Organisatrice du Transport et dans le cadre fixé par celle-ci dans 
l’exercice de ses missions de régulation et de surveillance (décrites ci-après). 

 
On peut donc en conclure que l’OTW est une entité juridiquement distincte de l’Autorité sur laquelle 
celle-ci exerce un contrôle analogue à celui qu'elle exerce sur ses propres services, au sens de l’article 
5.2. du Règlement 1307/2007. 
 

2) L’Autorité Organisatrice du Transport (AOT) 
L’Autorité Organisatrice du Transport est une cellule créée par décision du Gouvernement Wallon du 
29 mars 2018, logé au sein du Service Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures et dépendant 
directement de son Directeur général. 
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D’après le Décret du 21 décembre 1989 relatif aux services de transport public de personnes en Région 
wallonne, ses missions sont les suivantes : 

1° traduire la vision du Gouvernement en une politique d’accessibilité au territoire et en objectifs 
opérationnels et identifier précisément en conséquence les obligations de service public ; 
 

2° proposer au Gouvernement les objectifs de part modale, les émissions de CO2 et émissions 
polluantes moyennes maximales par passager, les niveaux de qualité de service et la part de 
sous-traitance en bonne cohérence avec les politiques économiques, sociales, de 
développement durable et territoriales menées ; 
 

3° assurer la concertation avec les parties prenantes locales, régionales et fédérales en vue de 
mettre en œuvre la politique d’accessibilité ; 
 

4° assurer le contrôle de l’atteinte des objectifs du contrat de service public via un dialogue 
constructif et périodique avec l’opérateur ; 
 

5° formuler un avis au Gouvernement sur les demandes de financement d’offres et 
d’infrastructure supplémentaires.  
 

Le contrat de service public 2019-2023 précise que dans le cadre de sa mission d’organisation, l’AOT 
détermine les obligations de service public incombant à l’OTW. Elle a également pour rôle d’évaluer la 
demande présente et future de service de transports publics sur base d’éléments statistiques et d’une 
concertation régulière avec les acteurs impliqués conformément aux dispositions prévues par l’article 
18 du Décret du 29 mars 2018.  

Le contrat de service public donne en outre les précisions suivantes sur les missions de régulation des 
systèmes d’exploitation du transport public de personnes et de surveillance de l’AOT. 

Dans le cadre de sa mission de régulation, pour le compte et conformément aux décisions du 
Gouvernement, l’AOT a pour rôle la détermination et la contractualisation des règles d’exploitation, 
de l’octroi des droits exclusifs, la prise des mesures d’avertissement et de cessation nécessaires, la 
veille règlementaire, de la compensation via des financements en établissant à l’avance, de façon 
objective et transparente, les paramètres sur la base desquels elle doit être calculée et la nature et 
l’ampleur de tous les droits exclusifs accordés, de manière à éviter toute surcompensation. L’AOT veille 
également à la mise en œuvre de l’octroi des droits exclusifs décidés par le Gouvernement. 
 
Dans le cadre de sa mission de surveillance, l’AOT a pour rôle de  

- contrôler l’utilisation des moyens et le respect des contrats et des conventions,  
- suivre les indicateurs de réalisation, de performance et d’impact,  
- réaliser l’audit continu des objectifs.  

 
Conformément aux dispositions du Règlement (CE) 1370/2007, l’AOT réalise une fois par an un rapport 
sur les obligations de service public ainsi que les compensations et les droits exclusifs qui sont octroyés 
en contrepartie et le transmet au Gouvernement pour prise de connaissance et publication.  
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IV. Droits exclusifs sur l’établissement et le fonctionnement de 
services publics de transport réguliers en Wallonie 

1) Droits exclusifs de l’OTW 
Par contrat de service public, l’Opérateur interne précité dispose de droits exclusifs sur l’établissement 
et le fonctionnement de services publics de transport réguliers, subordonnés à l’exigence de continuité 
du service public et au respect des objectifs du contrat de service public 2019-2023. 

Au 31 décembre 2021, l’OTW continue de jouir de ces droits exclusifs. 
 

2) Opérateurs actifs en Wallonie sur le marché du transport régulier de personnes 
par autobus en sous-traitance  

En vertu du décret du 21 décembre 1989 relatif au service de transport public de personnes en Région 
wallonne, le contrat de service public précise dans quelle mesure la sous-traitance peut être envisagée 
et pour quels services. La mise en concurrence, après consultation du secteur professionnel concerné, 
le suivi et le contrôle des services sous-traités sont assurés par l’OTW et approuvés par le 
Gouvernement dans le respect de la réglementation sur les marchés publics en vigueur.  

Le Contrat de service public indique que, dans le cadre de l’exécution des obligations de service public, 
l’OTW recourt à la sous-traitance et ce, dans les limites prévues par le Règlement européen 1370/2007 
à savoir en restant en dessous de 50 % de l’offre totale.  

L’offre sous-traitée est calculée annuellement selon le calendrier standard sur base du mois de 
décembre de chaque année pour l’année écoulée. 

La part de sous-traitance de l’exploitation des services réguliers doit s’élever à un minimum de 29% de 
l’offre. 

Le Conseil d’Administration fixe chaque année la part de sous-traitance et un reporting est fait 
annuellement vers le Gouvernement. 

En annexe 1 figure la liste des lots sous-traités par l’OTW, des adjudicataires concernés et des 
kilomètres sous-traités sur chacune des lignes du lot.  
Cette liste montre que les balises de sous-traitance ont été respectées en 2021, puisqu’il est passé de 
30,5 % en 2020 à 31,7 % en 2021 pour 30.268.917 km sous-traités. 
 

V. Contrat de service public (CSP) 

Le Contrat de Service Public (CSP) conclu entre la Wallonie et l’Opérateur de transport de Wallonie 
(OTW) le 21 février 2019 porte sur les années 2019-2023. 

Il prévoit que si, à l’échéance du contrat, aucun autre CSP n’a été conclu, ce contrat est prorogé pour 
une période de 6 mois. 

Le suivi des engagements et obligations contractuelles est confié à un Comité de suivi, notamment sur 
base des informations transmises régulièrement et des rapports annuels produits par l’OTW. 
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Une évaluation en fin et en cours de contrat est prévue : 

- Une évaluation externe intermédiaire de la bonne implémentation du CSP était prévue en 
2021 (cfr article 13 du CSP), mais le Ministre a décidé de ne pas procéder à celle-ci ; 

- Au plus tard 6 mois avant l’échéance du contrat, le Gouvernement fait également procéder à 
une évaluation externe finale. Celle-ci porte sur l’ensemble des composantes du contrat mais 
également sur l’influence des facteurs et des conditions externes qui ont pu avoir une 
incidence sur sa réalisation.  

1) Obligations de service public et autres missions déléguées 
Pour rappel, les obligations de service public comprennent : 

- L’établissement et le fonctionnement de services publics de transport réguliers de voyageurs 
sur le territoire de la Région wallonne qu’ils soient prestés directement par l’OTW ou sous-
traités par ce dernier à des tiers ; 

- L’établissement et la réalisation des investissements d’exploitation nécessaires à la fourniture 
de ces services. 

Les services de transport régulier en question sont ceux décrits dans le plan de transport détaillé 
proposé annuellement en septembre au Gouvernement, comprenant notamment les lignes, les 
itinéraires, les horaires et les arrêts, et la stratégie marketing, sur base de l’offre définie en 
concertation avec l’AOT, permettant de concrétiser la politique d’accessibilité du territoire et l’atteinte 
des objectifs fixés par l’AOT.  

Pour mémoire, l’offre de départ est l’offre de référence basée sur l’offre de décembre 2018 
(90.934.607 km) déclinée par bassin de mobilité et par niveau de service. L’OTW s’est engagée à 
exploiter l’équivalent de l’offre de référence exprimée en km en charge. Elle s’est aussi engagée à 
exploiter en cours de contrat les évolutions de l’offre qui lui sont confiées par l’AOT (avec 
compensation). Le volume global de 90.934.607 km atteint par l’offre de référence est le volume 
corrigé en Comité de suivi suite à une intégration erronée des km parcourus pour des services ne 
répondant pas à la stricte définition des services réguliers figurant dans le décret de 1989 précité, à 
savoir des services offerts en permanence par l’OTW c-à-d avec une fréquence et des arrêts déterminés 
et prise en charge et dépose à des arrêts préalablement fixés. 

Outre ces obligations de service public, la Wallonie a aussi confié par contrat à l’OTW les missions 
déléguées suivantes : 

- L’établissement et l’organisation des services de transport scolaire, à défaut de services 
réguliers (avec droits exclusifs) ; 

- Le subventionnement des services de transport de personnes à mobilité réduite, agréés 
comme service de transport d’intérêt général ; 

- D’autres services de transport public spécialisés assurant le transport de catégories 
déterminées de voyageurs, à l’exclusion d’autres voyageurs ; 

- La préparation et l’exécution du Programme Pluriannuel d’Investissement en matière 
d’infrastructure de transport public. Par investissements en infrastructures de transport 
public, on entend les investissements réalisés sur le domaine public et prioritairement affectés 
au transport en commun ou à la promotion de l’intermodalité.  
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Ces missions, déléguées par la Wallonie à l’OTW, n’entrent pas dans le champ d’application du 
règlement européen 1370/2007. 

Néanmoins, dans le respect du point 5 de l’annexe du règlement 1370/2007, afin d’augmenter la 
transparence et d’éviter les subventions croisées - vu que l’opérateur interne wallon de service public 
exploite non seulement des services compensés soumis à des obligations de service public, mais exerce 
également d’autres activités - les principaux chiffres relatifs à la réalisation de l’ensemble des  missions 
et activités de l’OTW sont également présentés en annexe 2 du présent rapport ainsi que le rapport 
annuel de l’OTW en annexe 7, de façon à  montrer que les  obligations suivantes sont respectées : 

- les comptes d’exploitation correspondant à chacune de ces activités doivent être séparés et la 
part des actifs correspondants et les coûts fixes doivent être affectés selon les règles 
comptables et fiscales en vigueur,  

- tous les coûts variables, une contribution adéquate aux coûts fixes et un bénéfice raisonnable 
liés à toute autre activité de l’opérateur de service public ne peuvent en aucun cas être 
imputés au service public en question,  

- les coûts du service public doivent être équilibrés par les recettes d’exploitation et les 
versements des autorités publiques, sans transfert possible des recettes vers un autre secteur 
d’activité de l’opérateur de service public.  
 

2) Objectifs stratégiques contractuels 

Les parties se sont engagées autour de quatre objectifs stratégiques pour lesquels elles se sont fixées 
des cibles chiffrées : 

1. L’amélioration et la mesure de la qualité de service (principalement la fiabilité et la ponctualité 
des services réguliers) en vue d’une plus grande satisfaction du client et d’une meilleure image 
de marque du transport public wallon ; 

2. L’amélioration progressive de l’agilité de l’OTW en matière de déploiement de son offre de 
services réguliers, c’est-à-dire sa capacité à planifier et à mettre en exploitation les 
modifications de cette offre endéans des délais adéquats ; 

3. La poursuite de la digitalisation pour assurer une information en temps réel des usagers, 
susciter l’intégration du transport public wallon dans une logique de « Mobility as a service » 
et faciliter en général les démarches de l’ensemble des usagers et les missions des 
collaborateurs ; 

4. La contribution aux objectifs de développement durable de la Région, notamment à travers 
une performance environnementale exemplaire des transports publics. 
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Les actions et projets mis en œuvre en 2021 pour réaliser les objectifs stratégiques du CSP et les 
indicateurs clés liés à la mise en œuvre du contrat sont mentionnés en annexe 3 au présent rapport. 

Ils montrent qu’il y a une hausse de l’offre planifiée, grâce à la mise en service de nouvelles lignes de 
bus EXPRESS en 2021, et également une augmentation de la fréquentation des services réguliers. 

De plus, à l’instar de 2020, aucune valeur n’a pu être renseignée pour la charge moyenne en raison de 
la crise sanitaire.  

Enfin, l’enquête de satisfaction pour l’année 2021 a pu être réalisée. Elle démontre une satisfaction 
des clients à hauteur de 57%. Conscient de ce faible résultat, l’OTW a réalisé un communiqué de presse 
qui se trouve à l’annexe n°4. 

La liste des lignes essentielles sur lesquelles le personnel disponible est affecté prioritairement en cas 
de grève, établie par l’OTW en 2019, est inchangée. Cette liste figure en annexe 5 du présent rapport. 

3) Suivi d’exécution du contrat de service public : respect des principales 
échéances prévues au contrat 

Le suivi des principales échéances figurant au contrat est réalisé par un Comité de suivi. Le tableau, qui 
figure en annexe 6 du présent rapport, a été mis à jour lors du dernier Comité de suivi du 21 juin 2022. 

 

4) Evolution de l’offre kilométrique des obligations de service public 
L’offre a évolué par rapport à l’offre de départ dite « offre de référence ». Les nouveaux services ou 
services modifiés résultent principalement du traitement par l’AOT des demandes de l’OTW de 
modification/suppression/création d’offre dans le respect de l’article 27 du CSP et de la mise en œuvre 
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conjointe du processus de redéploiement de l’offre décrit à l’article 19 du CSP impliquant les Organes 
de consultation des Bassins de Mobilité. 

Au départ de l’offre de référence et avec l’avis/approbation de l’AOT, l’OTW a fait évoluer son offre de 
services réguliers en 2021 (données kilométriques en année pleine) :  

 Création de 9 lignes EXPRESS (+995.045 km) ; 
 Modification significative d’une nonantaine de lignes (+- 2.500.000 km/an) ; 
 Suppression de 4 lignes (-572.000 km/an en sous-traitance).  

Au total, ces évolutions de l’offre ont généré une augmentation d’un peu plus de 3 millions de 
kilométrique dont la moitié en régie, l’impact de ces évolutions de l’offre kilométrique sur l’année 2021 
est de 1,051 million de kilomètres. Ces évolutions s’ajoutent aux 3,5 millions de kilomètres d’évolution 
de l’offre mises en œuvre en 2020 et au 0,6 million de kilomètres en 2019.   

VI. Exécution des obligations de service public en 2021 – aspects 
quantitatifs 

L’OTW a réalisé une production kilométrique de 94.807.169 km qui se répartissent comme suit :  

 Offre bus : 93.063.532 km ; 
 Offre urbaine ferrée : 1.527.498 km ; 
 Offre de transports alternatifs : 216.139 km. 

En 2021, hors cas de forces majeures, la non-production kilométrique (non liée à des interruptions de 
service) a atteint 536 504 kilomètres (soit 0,57 % de la production kilométrique en 2021). Les 
kilomètres non réalisés suite aux interruptions de service se sont, quant à eux, élevés à 698.709 
kilomètres (soit 0,74 % de la production kilométrique en 2021).  

VII. Financement des obligations de service public en 2021 

Les services de transport réguliers sont financés par une compensation versée par la Wallonie à 
l’opérateur interne et par les recettes commerciales perçues par celui-ci.  

A noter que le financement additionnel de l’Opérateur lié à la crise sanitaire COVID-19 est repris dans 
le chapitre ci-après « Impact de la crise sanitaire COVID-19 ». 

1) La compensation versée par la Wallonie 

La compensation couvre au maximum l’incidence financière des obligations de service public, c-à-d : 

 les coûts occasionnés par les obligations de service public ;  
 moins l’incidence financière positive générée au sein du réseau exploité et par le biais des 

droits exclusifs ; 
 moins les recettes tarifaires ; 
 plus, le cas échéant, un bénéfice raisonnable. 
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Outre les droits exclusifs octroyés, la compensation4 prend la forme de plusieurs interventions 
financières directes dans la couverture des charges d’exploitation des obligations de service public (en 
ce compris les investissements d’exploitation). 

En 2021, 531.404.676,00 EUR ont été versés par la Région wallonne au titre de compensation des 
obligations de service public: 
 

 433.578.893,00 EUR pour les charges d’exploitation du réseau bus ; 
 14.063.180,00 EUR pour les charges d’exploitation du réseau urbain ferré ; 
 83.762.603,00 EUR pour les investissements d’exploitation. 

Ce montant tient compte des pénalités pour interruption de service (-1.859.959,00 €) et de non-
productivité kilométrique (-2.721.049,00 €) imputées à l’Opérateur (pénalités relatives au deuxième 
semestre de 2020 et premier semestre de 2021). 
 
En vertu de l’article 28 du Contrat de Service Public 2019-2023, l’OTW bénéficie d’un financement 
dédié aux investissements d’exploitation. L’intervention financière prévue à l’Article budgétaire 61.04 
« Participation de la Région au programme d’investissements d’exploitation réalisé par l’OTW » a 
atteint, en 2021, 40.424.000€. Les investissements couverts sont principalement le matériel roulant 
(bus et motrices du métro léger de Charleroi), les équipements embarqués, la billettique, les bâtiments 
d’exploitation et la digitalisation. L’OTW réalise des emprunts pour l’acquisition de ces 
investissements. Contrairement à d’autres financements, le financement des investissements 
d’exploitation ne couvre pas l’achat de l’investissement mais son amortissement comptable et les 
charges financières découlant des emprunts. 

Ainsi, les investissements pris en compte sont ceux de l’année mais également ceux réalisés les années 
précédentes et dont l’amortissement n’est pas terminé. Lorsque les charges à couvrir sont inférieures 
au montant du financement octroyé, une partie des acquisitions sont prises en dépenses directes en 
capital. 

En complément à ce financement, l’achat de bus moins polluants a également fait l’objet d’un 
financement spécifique en 2021. En effet, à cette fin, l’OTW a bénéficié d’une subvention de 
43.394.000€ (via l’AB 61.11), destinée à lui permettre d’accélérer les investissements favorisant le 
verdissement de la flotte de bus dans le cadre de l’exécution de la mission d’opérateur interne de 
transport public telle que prévue par le Contrat de Service Public et du Plan de relance, résilience et 
transition de la Wallonie. Cette somme a permis de financer près de 121 autobus hybrides en 2021. 

 

 

4 On ne parle ici que de la compensation directe des OSP. L’OTW, en tant qu’opérateur public, bénéficie 
également d’une garantie régionale pour ses emprunts, d’un mécanisme de cash-pooling et de la couverture 
de ses engagements sociaux.  
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2) Les recettes commerciales 

En application de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 26 novembre 1992, les tarifs pour le transport 
en commun des voyageurs appliqués par l’OTW sont adaptés annuellement en fonction de l’évolution 
de l’indice des prix à la consommation.  
 
Le Gouvernement Wallon a approuvé une nouvelle grille tarifaire et les prix applicables au 1er 
septembre 2021.  
 
Les recettes commerciales ont été de 61.635.587,00 EUR. 

Elles se répartissent comme suit entre le réseau bus et le réseau urbain ferré : 

 Bus : 59.050.980,00 EUR 
 Urbain ferré : 2.584.607,00 EUR 

Un financement régional de 13.620.732,00€ a été accordé à l’OTW pour couvrir des gratuités ou des 
réductions tarifaires parmi lesquelles : 

• Les gratuités octroyées aux enfants âgés de 6 à 11 ans (4.075.479,00 €) ; 
• Les gratuités pour les voyageurs de 65 ans et plus ayant le statut BIM (1.129.006,00 €) ; 
• Les gratuités pour les élèves de l’enseignement spécialisé (1.666.215,00 €) ; 
• Les réductions tarifaires mises en place pour l’instauration de la gratuité progressive pour les 

jeunes de moins de 25 ans et les personnes de plus de 65 ans (6 750 032 €). 

VIII. Crises 
 

1) Crise sanitaire COVID-19 
 

Impact sur la demande de mobilité et sur la fréquentation des services réguliers 
En 2021, la situation sanitaire est restée complexe avec la présence de plusieurs variants du virus qui 
augmentaient sa contagiosité. Le télétravail est resté la norme pour tous les employés dont la fonction 
ne nécessitait pas une présence physique dans les locaux, et ce, pour la majorité de leur temps de 
travail, ce qui n’a pas permis de retrouver une situation normale en termes de fréquentation. 

 
Impact sur l’offre de services réguliers  
Malgré la crise Covid-19 qui a joué les prolongations, le TEC a maintenu l’ensemble de son offre sur les 
lignes régulières, et modulé (à la hausse comme à la baisse) son offre de transport scolaire, mis en 
place des renforts des lignes les plus fréquentées aux périodes demandées, conformément aux 
décisions du Comité de concertation des entités fédérale et fédérées. 

 

Impact financier  
En conséquence de la baisse de fréquentation, du maintien de l’offre et des mesures sanitaires prises 
par l’Opérateur pour assurer l’exploitation de son offre de manière sécurisée, la Région a compensé 
l’Opérateur avec un financement régional additionnel de 23.719.000,00 EUR.  
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2) Inondations 
Les 14 et 15 juillet 2021, la Wallonie a vécu des inondations qui ont provoqués des dégâts 
considérables, toujours visibles aujourd’hui dans certaines régions. L’OTW a directement réagi afin 
d’aider les sinistrés. 

Dans un premier temps, la priorité s’est portée sur le maintien du service, tout en mettant en sécurité 
le personnel. Dans l’urgence, l’OTW a participé à l’évacuation des zones sinistrées, en bon accord avec 
les forces de secours. Des itinéraires permettant aux bus de se rendre au plus proche des foyers à 
secourir sur des voiries praticables et sécurisées ont été rapidement établis. 

Dans un second temps, lorsque les routes ont été déblayées, l’OTW a également répondu présent pour 
mettre en place plusieurs navettes à la demande des autorités publiques. 

Le détail des différentes actions entreprises par l’OTW est repris à l’annexe 9. 

 

____________________________________ 
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ANNEXE 1 : Liste des lots et km sous-traités et des adjudicataires concernés  
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ANNEXE 2 : Réalisation des missions de l’OTW – Extrait du rapport 
annuel d’exécution 2021 de l’OTW (pp. 5-7) 
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ANNEXE 3 – Actions et projets mis en œuvre pour réaliser les objectifs 
stratégiques du contrat de service public 2019/2023 et indicateurs clés  

L’annexe 1.1 du Contrat de service public reprenant les indicateurs des objectifs stratégiques est disponible sur 
demande à l’adresse transportpublic.mobilite@spw.wallonie.be 
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ANNEXE 4 – Communiqué de presse de l’OTW suite à l’enquête de 
satisfaction 
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ANNEXE 5 – Liste des lignes essentielles par bassin de mobilité 
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ANNEXE 6 - Suivi des principales échéances liées à la mise en œuvre des obligations du contrat de service public 
2019/2023 - état des lieux au 17/05/2022 
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ANNEXE 7 – Rapport annuel 2021 de l’OTW 
 

 

Le rapport annuel 2021 de l’OTW peut être téléchargé à l’adresse suivante : Rapport annuel 2021 de 
l’OTW  
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ANNEXE 8 – Impact COVID – extraits du rapport d’exécution et du rapport 
annuel d’activités 2021 de l’OTW 

 

1) Au niveau financier 

Intervention financière de la Région dans le cadre de la crise sanitaire COVID-19 
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Renforcement de la capacité des services publics de transport régulier de voyageurs suite à la crise sanitaire 
COVID-19 

 

2) Au niveau des activités entreprises par l’OTW 
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ANNEXE 9 – Inondations – extrait du rapport annuel de l’OTW 
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